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Mise en garde publique : résidus de 

pesticides dans des myrtilles vendues chez 

Aldi Suisse AG 

À l’occasion d’un contrôle interne chez Aldi Suisse AG, des résidus de phosmet, une 
substance phytosanitaire, ont été détectés dans des myrtilles. Un danger pour la 
santé ne pouvant être exclu, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires 
vétérinaires (OSAV) recommande de ne pas consommer ce produit. Aldi Suisse a 
immédiatement retiré les articles de la vente et lancé un rappel. 

En quoi ce produit peut-il être dangereux ? 

La substance active phosmet peut entraver le fonctionnement du système nerveux.  

 
 

Quel produit est concerné ? 

Produit, marque : myrtilles 
Conditionnement : 250 g 
GGN : 4056186196262 
Numéro du lot : L-0110 
Points de vente : Aldi Suisse 



 

 

2/2 

 

 

Que doivent faire les consommateurs concernés ?  

L’OSAV recommande à la population de ne pas consommer ce produit. 

Adresse pour l'envoi de questions : Consommateurs : 

Office fédéral de la sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires (OSAV) 
Communication clients 
Tél. +41 58 463 30 33 

info@blv.admin.ch 

Journalistes : 
Office fédéral de la sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires (OSAV) 

Service médias 
Tél. +41 58 463 78 98  
media@blv.admin.ch 

Département responsable : Département fédéral de l’intérieur DFI 
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